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Nouveau projet de Plan d’action de développement durable de la Ville de Lévis 
 

DES ACTIONS CONCRÈTES POUR LA QUALITÉ DE VIE À LÉVIS 

 
Lévis, le 27 mai 2014. – « Lévis est reconnue comme l’une des villes les plus attractives du Québec, et elle 

est à un carrefour de son développement. Nous souhaitons développer Lévis différemment et mieux, 

innover dans nos pratiques et nous assurer de maintenir la qualité de vie des citoyennes et citoyens 

actuels et futurs », a déclaré monsieur Gilles Lehouillier, maire de Lévis, lors de la présentation du projet 

du premier Plan d’action de développement durable (PADD) de la ville. 

 

« Concrètement, cet outil nous servira de cadre de référence pour tous nos projets, a ajouté le maire. Le 

9 mai dernier, nous avons annoncé la création d’un Bureau de projets qui aura pour objectif d’améliorer 

le développement de l’ensemble du territoire. Il s’agit d’une porte d’entrée unique pour le dépôt et la 

conclusion des grands projets de développement résidentiel, commercial et industriel présentés par les 

promoteurs. Le plan, quant à lui, guidera les orientations du Bureau de projets et toutes nos actions 

environnementales, sociales et économiques ». 
 

Le projet de Plan d’action de développement durable compte plus de cent actions concrètes incluses dans 

36 objectifs, selon huit axes d’intervention :  

• Gestion durable et intégrée de l’eau 

• Gestion durable du territoire et des ressources naturelles et protection de l’environnement 

• Mise en valeur des loisirs, des sports et de la culture 

• Qualité du milieu de vie et des services 

• Gestion de l’énergie 

• Dynamisme et vitalité économiques 

• Mobilité durable 

• Communication et gouvernance 
 

Une vision à long terme du développement de la ville 
Le Plan d’action de développement durable a pour objectif principal d’adopter une vision à long terme 

pour assurer un développement durable de la ville de Lévis.  Il poursuit trois autres objectifs majeurs, soit 

la préservation de notre environnement ainsi que le maintien de la vitalité économique et de la qualité de 

vie qui font la réputation de Lévis. 
 

« La Ville de Lévis s’efforce d’être un acteur de changement et un leader pour assurer un développement 

durable de sa communauté. Grâce à ce plan, nous pourrons améliorer la planification de nos besoins avec 

le souci de mieux servir les générations futures. À partir de cette vision améliorée de notre 

développement, nous pourrons aborder de façon plus efficace plusieurs enjeux importants, dont ceux 

reliés au développement économique durable, à la fluidité des transports, à l’occupation de notre 

territoire, à la gestion de l’eau et au développement résidentiel, commercial et industriel », a ajouté le 

maire. 



 

 

Une démarche participative 
« Je tiens à souligner le travail exceptionnel de la Commission consultative de l’environnement, de la 

Direction de l’environnement, du comité de suivi ainsi que de l’ensemble de l’organisation et de la 

communauté qui sont à la base de ce projet. Leur professionnalisme fait en sorte que ce plan d’action 

stratégique est à la hauteur des attentes de nos concitoyennes et concitoyens. Par ailleurs, la population a 

aussi un rôle important à jouer puisque chaque geste est important », a précisé monsieur Guy Dumoulin, 

conseiller municipal et président de la Commission consultative de l’environnement. 

 

La démarche de réflexion et de réalisation de ce plan d’action a connu un grand succès grâce à la 

participation de plusieurs intervenantes et intervenants de tous les milieux. En effet, 14 directions et 

services de l’organisation municipale ont fait partie du comité de suivi du plan d’action. Une soixantaine 

d’entreprises, d’organisations environnementales et socio-économiques du territoire ainsi que des 

citoyennes et citoyens ont aussi été impliqués. 

 

Le projet de plan d’action s’appuie donc sur la consultation de parties prenantes et la réalisation du 

Portrait et diagnostic en matière de développement durable de Lévis (Groupe DDM, 2012) rendu public 

au début de 2013. Il s’agissait des premières étapes du processus. Par la suite, des axes d’intervention ainsi 

que des objectifs furent déterminés. Finalement, des actions sont aujourd’hui présentées dans le projet de 

Plan d’action de développement durable. 

 

Commentaires en lige et soirée d’informations pour bonifier le projet  
Jusqu’au 20 juin, les citoyennes et citoyens sont invités à consulter le projet de plan d’action et à émettre 

leurs commentaires de l’une ou l’autre des deux façons suivantes : 

• En ligne, au jeco-agis.ca 

• Dans les bibliothèques, les bureaux d’arrondissement et au bureau de la mairie 

(document disponible en consultation seulement) 
 

Une séance d’information se tiendra le 11 juin à 18 h 30 à la salle du conseil de l’hôtel de ville de Lévis, 

2175, chemin du Fleuve, secteur Saint-Romuald. La publication de la version finale du Plan d’action de 

développement durable sera annoncée en juillet 2014. 

 

Des actions déjà commencées 
La Ville de Lévis se démarque déjà en matière de développement durable, entre autres, par la collecte de 

matières organiques, la stratégie de réduction de carburants, le plan de gestion des milieux naturels du 

secteur des Crans et la remise d’écobarils. 

 

« Le projet de Plan d’action de développement durable démontre notre volonté d’aller plus loin en matière 

de protection de l’environnement », a conclu monsieur Dumoulin. 
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